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Ce ieune homme n’eftoit pas encore gueri, que {a
foeur tomba malade du mefme mal. Nous efimes

_ plus d’accés pour nos fon&ions, veu ce qui s’eftoit -
- paflé 2 1’égatd de fon frere, & j’eu toute la commodité

de la difpofer au Baptefme; & outre cette grace, la.

fainte Vierge, dont elle porto1t le nom, luy obtint la

- fanté.

[99] Mais - 21 peme e{’co1t-elle hors de danger, que
le mefme mal fe pnt 3 leur coufin, dans la me{me
Cabane il me parut plus dangereufement malade, que
les deux autres; ce qui me fit hafter de luy admi-
niftrer le Bapte{me, apres les inftructions neceffaires.
11 fe portoit déja mieux, en vertu de ce Sacrement;

quand fon pere s'aduifa de faire vn feftin, ou plitoft

“vn facrifice au Soleil, pour luy demander la fanté de

fon fils. Ieé furuiens au milieu de la ceremonie, &

“m’eftant jett€ au col de mon malade Neophyte, pour

luy faire voir, qu'il n’y .auoit que Dieu;—qui fuft
maiftre de la vie & de la mort, il fe reconnut -auffi

" toft, & fatisfit & Dieu, par le Sacrement de Penitence;

mais m’adreﬁfa’nt\é. fon Pere, & 2 toius les Sacrifica-
teurs, [100] c’eft ‘2 prefent, leur dis-je, que ie defef-

_ pere de la fanté de ce malade, puifque vous auez eu

Tecours 2 d’autres, qu’a celuy qui a entre les mains,

1a vie, & la mort. Vous auez tué ce pauure homme,

par vofitre impieté, ie n’en efpere plus rien. Il
mourut en effet, quelque temps aprés, & i’efpere que .
Dieu aura accepté {a mort temporelle, pour penitence
de {a faute, afin de ne le pas priuer de la vie eternelle,

‘qu'il aura obtenu& par les interceffions de -faint

IoserH, dont il portoit le nom.
Le gain eft plus affeuré du cofté des Enfans, def-
quels j’en ay baptifé dix-fept, fur la fin de cette



